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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

---------- 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR DE CHARTREUSE 

Pôle Tertiaire - ZI Chartreuse Guiers – 38380 ENTRE-DEUX-GUIERS 
 

OBJET :  
PROCES VERBAL 

L’an deux mille vingt-trois, le six juillet à 18h30, 
Le Conseil Communautaire, s'est réuni en session ordinaire dans la salle de réunion du Pôle tertiaire - 
Zone Industrielle Chartreuse-Guiers à Entre-deux-Guiers sous la présidence d’Anne LENFANT. 

 
Date de la convocation : jeudi 29 juin 2023 

 

  
 

Nombre de Conseillers : 
 

En exercice : 36 

Présents : 29 

Pouvoirs : 6 

Votants : 35 

 

 
Présents les délégués avec voix délibérative : 
Roger CHARVET (Corbel) ; Pierre BAFFERT, Birgitta RENAUDIN, Raphaël MAISONNIER (Entre-deux-Guiers) ; Anne 
LENFANT, Suzy REY (Entremont-le-Vieux) ; Evelyne LABRUDE (La Bauche) ; Myriam CATTANEO, Bruno STASIAK, 
Pierre FAYARD (Les Echelles) ; Williams DUFOUR, Bruno GUIOL, Marie José SEGUIN (Miribel les Echelles) ; Claude 
COUX, Eric L’HERITIER (Saint Christophe sur Guiers) ; Laurette BOTTA (Saint-Christophe la Grotte) ; Marylène 
GUIJARRO, Martine MACHON, Roger JOURNET (Saint Joseph de Rivière) ; Christiane BROTTO SIMON (Saint-
Franc) ; Stéphane GUSMEROLI, Cécile LASIO (Saint-Pierre-de-Chartreuse) ; Jean Claude SARTER, Véronique 
MOREL, Céline BOURSIER, Bertrand PICHON-MARTIN, Cédric MOREL, Jean-Paul SIRAND PUGNET, Nathalie 
HENNER, Mathias LAVOLÉ (Saint-Laurent du Pont) ; Christine SOURIS (Saint Pierre de Genebroz) ; Murielle 

GIRAUD (Saint-Jean de Couz) ; Denis BLANQUET, Maryline ZANNA (Saint-Thibaud de Couz) ; Wilfried TISSOT 

(Saint Pierre d’Entremont 73), Marc GAUTHIER (Saint Pierre d’Entremont 38) 
 
Pouvoirs : Jean-Paul SIRAND-PUGNET à Jean-Claude SARTER, Nathalie HENNER à Véronique MOREL, Maryline 
ZANNA à Denis BLANQUET, Suzy REY à Martine MACHON, Stéphane GUSMEROLI à Anne LENFANT, Marylène 
GUIJARO à Roger JOURNET 
 

 
 Désignation d’un(e) secrétaire de séance : Raphael MAISONNIER 
 Validation PV de séance du 13 juin 2023 - UNANIMITE 

 
1. FINANCES  
 

1.1 Décision modificative n° 1 – Budget Général 
 
Vu la lettre du 04 avril 2023, par laquelle le Préfet de l’Isère a saisi la Chambre régionale des comptes, au motif 
que le budget primitif 2023 du budget annexe « ski alpin » de la communauté de Communes Cœur de chartreuse 
était présenté en déséquilibre réel. 
 
Vu le courrier du Président de la Chambre régionale des comptes  en date du 05 juin 2023, demandant au conseil 
communautaire de rectifier le budget primitif en adoptant les mesures modificatives préconisées par le Président 
et retranscrites dans le tableau ci-dessous. 
 
Il est proposé de procéder à l’intégration de l’actif et du passif de l’EPIC dissous au budget primitif général 2023, 
ainsi que la dette. 
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- Amortissement «dépenses» : +1 465 000€ (Dépense de fonc et une recette d’inv – opérations d’ordre) 
- Amortissement «subventions» : +735 000€ (Dépense d’Inv et une recette de fonct – opérations d’ordre) 
- Dettes : capital en dépenses d’investissement : +232 000€  

                               Intérêts en dépenses de Fonctionnement : +27 000€ 
- Avance remboursable du Département de l’Isère : +300 000€ (recette d’inv) 

 Remboursement d’une partie de l’avance du Département 38 : +30 000€ (dépense d’inv) 
 
Pour équilibrer le budget général 2023 : 

- Baisse des charges exceptionnelles de 415 500€ 
- Suppression du virement à la section d’investissement 341 800€ 
- Augmentation de l’opération Office de tourisme interco de 426 200€ (pour équilibrage de la section 

d’investissement). 
 
Le budget primitif 2023 du budget général s’équilibre en fonctionnement à 8 800 380.12€  
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et en investissement à 4 096 929.00€ 
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Le conseil communautaire, après avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ :  

 
- APPROUVE la DM n°1 du budget général. 

 
 

1.2 DM n° 1 – Budget annexe SKI ALPIN 
 
Vu la lettre du 04 avril 2023, par laquelle le Préfet de l’Isère a saisi la Chambre régionale des comptes, au motif 
que le budget primitif 2023 du budget annexe « ski alpin » de la communauté de Communes Cœur de chartreuse 
était présenté en déséquilibre réel. 
 
Vu le courrier du Président de la Chambre régionale des comptes  en date du 05 juin 2023, demandant au conseil 
communautaire de rectifier le budget annexe « ski alpin » en adoptant les mesures modificatives préconisées par 
le Président et retranscrites dans le tableau ci-dessous. 
 
Le budget annexe « ski alpin » retraçant l’activité d’un service public industriel et commercial (SPIC), doit 
s’équilibrer sans avoir recours à une participation du budget principal. 
 
Les inscriptions proposées ci-dessous sont celles établies à partir de l’exploitation de la saison d’hiver 2023 qui 
devraient constituer les seules dépenses et recettes pour ce budget. 
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Le budget primitif 2023 ski alpin s’équilibre en section d’exploitation à : 316 000€ 
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Et en investissement, aucune inscription budgétaire.  
 
Le conseil communautaire, après avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ :  

 
- APPROUVE la DM n°1 du budget annexe ski alpin 

 
Débat : 
- E. LABRUDE : à combien s’élèvent les capacités d’autofinancement ? 
- JC SARTER : 250 00€ d’autofinancement possible 
- C. MOREL : il faut rappeler qu’on a voté un budget sans prendre en compte la situation du ski à la 

demande du Préfet. Le Préfet aujourd’hui demande à assumer la situation du ski qui amenuise la situation 
financière de la Communauté de Communes. Il souhaite voir dans le moyen et long terme pour anticiper 
ce type de problème à l’avenir idem pour le projet Cottavoz, les ventes des terrains de Champ Perroud. Il 
faut présenter une gestion différente ou bien provisionner. 

- JC SARTER : pour Champ Perroud le contexte est connu, pour le projet Cottavoz un rdv est calé avec le 
Préfet pour faire avancer ce dossier. Le conseil sera informé des avancées.  

- A. LENFANT : le Préfet a demandé de gérer la situation, la collectivité a suivi ses préconisations, nous 
n’avons pas autorité pour ne pas répondre aux demandes de la DDFIP. La collectivité ayant voté un budget 
en déséquilibre, la Péfécture a saisi la Chambre régionale des Comptes comme il était attendu. 

- JC SARTER : pour Cottavoz, le sous-préfet à la relance appuiera peut-être le dossier pour voir si son 
soutien permettra de rassurer les établissements bancaires sollicités par l’entreprise PETIT. 

- C. ARGOUD : il y a la clôture du budget régie intéressée, nous n’avions pas encore les éléments en début 
d’année ce qui permet de clôture les budgets et de les intégrer au budget général. On a anticipé cette 
situation financière dans la gestion interne de la collectivité pour faire des économies et pouvoir assumer 
financièrement le cas éhéant. 

- A. LENFANT : on gère cette situation de la manière la plus fine, la plus honnête, la plus transparente, en 
suivant les préconisations des sachant qui veillent au respect de la réglementation. 

- C. MOREL : concernant les projets cités on essaye d’avancer mais il faudrait plutôt chercher un plan B. 
- E. LABRUDE : pour l’avoir vécu la Communauté de Communes n’a pas le choix. Comment va t’on 

fonctionner en 2023 avec 250 000€ d’autofinancement ?  
- A. LENFANT : c’est justement l’objet du rdv avec le préfet pour savoir si une aide exceptionnelle peut être 

envisageable.  
- P. BAFFERT : on réintègre les emprunts qui seront moins élevés l’année prochaine, il y a ensuite les 

amortissements de 3 années : 1 465 000€. 
- R. JOURNET : il ne faut pas se mettre en position de confrontation avec l’Etat et maintenir le contact avec 

le Préfet. Cela mérite un soutien pour assumer cette situation qui s’est dégradée malgré nous. 
- A. LENFANT : le préfet est très à l’écoute 
- C. ARGOUD : l’avis a été reçu le 28 juin, la préfecture a dû s’assurer que la DDFIP validait cette reprise sur 

le budget général. On a supprimé le virement à l’investissement de 341 800€. 
- S. REY : concernant le budget ne serait-il pas souhaitable de réfléchir avec les communes de SPC, SPE (38), 

ELV ? En effet, cette dette impacte les autres compétences de la Communauté de Communes notamment 
dans l’offre de service aux habitants pour la garde des enfants.  

- M. MACHON : avons-nous des réponses sur la DSP ? 
- A. LENFANT : la commission DSP est en cours d’étude de l’offre reçue mais il n’est pas possible d’en dire 

plus à ce jour puisque le travail de la commission est en cours. Un conseil informel est prévu 
prochainement avant le conseil du 25 juillet en vue des futures décisions à prendre.  

- JC SARTER : s’ajoute à ces discussions avec la commission, le fait que pour l’ouverture de la saison 
prochaine nous sommes déjà en retard en terme de maintenance, installation, recrutement… 

- C. ARGOUD : après cette reprise au budget le reliquat de l’EPIC et de la régie sera terminé.  
- A. LENFANT : la situation du ski l’année prochaine va être compliquée on ne va pas se mentir. 
- P. BAFFERT : si on arrête les remontées mécaniques est-ce que ce serait terminé ? 
- A. LENFANT : Non car il faut encore payer la valeur nette comptable d’environ 5 000 000€ à solder en une 

seule fois. 
 
 
Fin de conseil à 19h20. 


